
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
DU VERIFICATEUR GENERAL

CONTROLE INTERNE

L'étendue et la nature des faiblesses du con
trôle interne que l'étude a décelées indiquent 
que les systèmes ne fonctionnent pas adéqua
tement . Des recommandations précises destinées 
à améliorer le contrôle interne sont formulées 
dans les sections intitulées "Revenus et dé
penses", "Actif et passif" et "Vérification 
interne.

3.13 La Société devrait procéder a un examen 
systématique de ses contrôles internes 
et en corriger les lacunes de façon à 
s'assurer de leur efficacité.

REVENUS ET DEPENSES

REVENUS

La Société ne vérifie pas dans quelle mesure 
sont complets et exacts les rapports qu'elle 
reçoit des réseaux nationaux et internationaux 
de télécommunication qui lui sont associés et 
qui lui fournissent une partie de ses revenus.

3.14 La Société devrait examiner en perma
nence la possibilté d'acquérir du maté
riel capable de contrôler le volume des 
appels téléphoniques et de produire des 
données aux fins du calcul et de la 
vérification de ses revenus.

COMMENTAIRES DE LA SOCIETE 
1977

Recommandation acceptée. Il est donné suite à 
cette recommandation en meme temps que se déroule 
l'étude d'ensemble des systèmes comptables qu'a 
entreprise la direction.

Recommandation acceptée. Il ne s'est pas avéré 
économique, à ce jour, d'acquérir et d'utiliser ce 
genre de matériel. Toutefois 1'introduction du 
service automatique international et la mise en 
place de nouveaux centraux de la Société à Montréal, 
Toronto et Vancouver permettront à Téléglobe de 
vérifier le volume total du trafic d'arrivée et du 
trafic de départ.

COMMENTAIRES DE LA SOCIETE 
30 AVRIL 1978

L'analyse systématique des contrôles internes 
faisait partie intégrante de l'étude du TED.

Le nouveau central de la Société à Montréal lui 
permettra de déterminer les volumes de trafic 
aussi bien que la vérification des revenus des 
appels de départ du service automatique inter
national. De l'équipement similaire sera ins
tallé aux centraux de Toronto et Vancouver.
Pour le trafic d'arrivée et celui nécessitant 
l'assistance de l'opératrice, les limitations 
du réseau international ne permettront que la 
vérification partielle du volume et des revenus.
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